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Postulat - 24_POS_21 - Yves Paccaud et consorts - Des prestations 
complémentaires pour toutes celles et tous ceux qui y ont droit

Texte déposé :

 

 

Lors de la dernière campagne de votations concernant l’initiative pour la 13e rente AVS, bon nombre 
de personnes opposées à cette initiative, certaines étant membres de ce parlement, ont prôné les 
mérites des prestations complémentaires. 

L’Office fédéral de la statistique révèle récemment qu’environ une personne sur sept de plus de 65 
ans se trouve sous le seuil de pauvreté. Les femmes sont les plus touchées : elles sont deux fois plus 
nombreuses que les hommes à avoir besoin de prestations complémentaires afin de subvenir à leurs 
besoins. Pourtant, près de 230’000 personnes en Suisse ne font pas la demande pour bénéficier de ces 
prestations bien qu’elles y aient droit. Une femme sur cinq et un homme sur dix y renoncent 
essentiellement par manque d’information, de difficulté de compréhension ou d’orientation au sein du 
système de protection sociale ou par gêne. Cette situation ne doit plus perdurer.

En outre, selon une enquête journalistique de novembre 2023, plus de trois mille Vaudoises et 
Vaudois ont vu leurs prestations complémentaires diminuer suite à la récente réforme de la loi.

On se doit d’identifier les mécanismes empêchant le recours aux prestations complémentaires, qui 
touchent principalement les personnes âgées, mais pas que, en visant à leur faciliter l’accès à 
l’information et aux critères d’éligibilité.

Cette problématique a déjà fait débat au sein de ce parlement. Ce droit aux prestations 
complémentaires devrait être plus accessible pour celles et ceux qui sont dans le besoin et qui y ont 
droit.

 

Par le présent postulat nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’intensifier 
l’identification des bénéficiaires potentiels de prestations complémentaires qui n’y font pas 
recours et les inviter à prendre contact avec les services concernés.
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Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alexandre Rydlo (SOC)
2. Aude Billard (SOC)
3. Blaise Vionnet (V'L)
4. Carine Carvalho (SOC)
5. Cédric Echenard (SOC)
6. Cédric Roten (SOC)
7. Cendrine Cachemaille (SOC)
8. Claire Attinger Doepper (SOC)
9. Eliane Desarzens (SOC)
10. Felix Stürner (VER)
11. Géraldine Dubuis (VER)
12. Isabelle Freymond (SOC)
13. Laurent Balsiger (SOC)
14. Marc Vuilleumier (EP)
15. Martine Gerber (VER)
16. Monique Ryf (SOC)
17. Muriel Thalmann (SOC)
18. Oriane Sarrasin (SOC)
19. Oscar Cherbuin (V'L)
20. Patricia Spack Isenrich (SOC)
21. Pierre Dessemontet (SOC)
22. Sandra Pasquier (SOC)
23. Sébastien Cala (SOC)
24. Sébastien Kessler (SOC)
25. Sébastien Pedroli (SOC)
26. Thanh-My Tran-Nhu (SOC)
27. Théophile Schenker (VER)
28. Vincent Jaques (SOC)
29. Vincent Keller (EP)


